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POLE D’EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL TERNOIS 7 VALLEES 
 

PROCES-VERBAL DU COMITE SYNDICAL 
DU MERCREDI 20 MARS 2019, A 17h30 

 
 
 
 
L’an Deux Mille Dix Neuf, Le Vingt Mars, à dix sept heures trente, les membres du Comité Syndical du Pôle 
d’Equilibre Territorial et Rural Ternois 7 Vallées (cf. feuille d’émargement annexée au présent procès-
verbal) se sont réunis pour une séance publique, au Centre de Collecte Tri Traitement, Zone Industrielle 
Route d’Ostreville à Saint-Pol-sur-Ternoise, après convocation légale en date du Douze Mars Deux Mille Dix 
Neuf, qui leur a été adressée par Monsieur Claude BACHELET, Président du PETR Ternois 7 Vallées. 
 
 
Monsieur BACHELET fait l’appel des membres du Comité Syndical et rappelle l’ordre du jour de la séance : 
 

- Vote du compte administratif 2018 
- Débat d’Orientations Budgétaires 
- Présentation du bilan d’activités 2018 du PETR 
- Présentation portant sur l’élaboration du Plan Climat 
- Questions diverses 

 
 
Le Procès-verbal du Comité Syndical du 31 octobre 2018 est approuvé à l’unanimité par les membres. 
 
 
Monsieur François DOUAY est nommé secrétaire de séance. 
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VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2018 
Le Président présente le compte administratif 2018 : 

FONCTIONNEMENT 
 

 

Chapitre 

/article 

Dépenses de fonctionnement 
Chapitre

/article 
Recettes de fonctionnement 

 BP 2018 CA 2018   BP 2018 CA 2018 

011 
Charges à caractère 

général 
186 985,00 71 253,40 002 

Résultat 2017 de 

fonctionnement reporté  

(pour info) 

78 540,87 78 540,87 

6064 
Fournitures 

administratives 
2.000,00 0,00 

74 
Dotations, subventions, 

participation 
166 115,00 158 252,43 

6132 Location immobilière 500,00 0,00 

6161 Primes d’Assurance 4.000,00 2 858,80 

617 Etudes et Recherches 149 000,00 57 480,00 

74751 

 

GPF de rattachement 

(participation des CC du 

Ternois et des 7 Vallées) 

  

166 115,00 
 

 

 

 

 158 252,43 

 
6184 

Versement à des 

organismes de 

formation 

1 000,00 500,00 

6231 Annonces et insertion 3.000,00 415,80 

6236 Catalogues et imprimés 9.000,00 0,00 

6237 Publications 0,00 864,00     

6256 Missions 1.000,00 0,00     

6257 Réceptions 3.700,00 840,27     

6261 
Frais 

d’affranchissement 
0,00 1 211,08    

 

6262 
Frais de 

télécommunications 
500,00 0,00    

 

6281 

Concours divers : 

- Boutique à l’essai 

- Adhésion FNSCOT 

- Adhésion ANPP  

9 285,00 
5 000,00 

600,00 
681,00  

6 281,00 
5 000,00 

600,00 
681,00  

   

 

62876 
Au GFP de 

rattachement 
4.000,00 502,45    

 

6288 
Autres services 

extérieurs 
0,00 300,00    

 

022 Dépenses imprévues 7 000,00 0,00     

65 
Autres charges de 

gestion courante 
38 100,00 33 957,00    

 

65541 

 

Contributions diverses  

- AULA 
-  EPF (OCSOL2D) 
- APES 
- ITA  7 Vallées  

38 100,00 

 

33 957,00 

22.497,00 

7 700,00 

1260,00 

2 500,00 

   

 

TOTAL DES DEPENSES 

DE FONCTIONNEMENT 2018 
232 085,00 105 210,40 

TOTAL DES RECETTES 

DE FONCTIONNEMENT 2018 
166 115,00 158 252,43 

RESULTAT 2018 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT : 53 042,03 
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INVESTISSEMENT 

Chapitre 

/article Dépenses d’investissement en € 
Chapitre 

/article 
Recettes d’investissement en € 

 BP 2018 CA 2018   BP 2018 CA 2018 

001 

Solde d’exécution de la 

section d’investissement 

reporté 

0,00 0,00 10 

Dotations, fonds divers et 

réserves (FCTVA) 

5 000,00 5 155,63 

    1022 FCTVA 5 000,00 5 153,63 

TOTAL DES DEPENSES 

D’INVESTISSEMENT 2018 
0,00 0,00 

TOTAL DES RECETTES 

D’INVESTISSEMENT 2018 
5 000,00 5 155,63 

 

RESULTAT 2018 INVESTISSEMENT : 5 155,63 
 

 
 
Le Président passe la parole au doyen d’âge présent dans la salle, Monsieur Jean-Paul HERMANT, afin de 
faire délibérer les membres du Comité Syndical sur l’approbation du compte administratif 2018 et du 
compte de gestion 2018, établis par le comptable et qui correspond aux écritures de l’ordonnateur. 
 
Au vu des éléments présentés, le compte administratif 2018 ainsi que le compte de gestion 2018 sont 
approuvés par les membres présents ou représentés. 
 
 
DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 

 
Le Président expose aux membres du Comité Syndical que conformément au Code général des collectivités 
territoriales, un Débat d’Orientations Budgétaires doit avoir lieu. 
 
L’article 107 de la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République, dite loi « NOTRe » complète les dispositions relatives à la forme et au contenu du DOB. 
 
Dorénavant, le DOB s’effectue sur la base d’un rapport contenant les orientations budgétaires, les 
engagements pluriannuels envisagés, la structure et la gestion de la dette, une présentation de la structure 
et de l’évolution des dépenses et des effectifs. 
 
Le Président présente le Rapport d’Orientations Budgétaires qui figure dans le rapport de présentation 
transmis avec l’invitation à la séance. 
 
Présentation de la structure : 
 
Conformément à ses statuts, le PETR Ternois 7 Vallées a pour objet de/d’ : 

• Élaborer et suivre le projet de territoire du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural pour le compte et en 
partenariat avec les Communautés de Communes qui le composent, définissant l’identité du territoire, les 
conditions de son développement économique, touristique, environnemental, culturel et social et les actions 
en matière d’aménagement de l’espace, de déplacement, de développement économique, de promotion de 
la transition énergétique et écologique, et toute autre action d’intérêt territorial. 

• Fédérer et coordonner des actions et projets touchant l’aménagement de l’ensemble de son territoire et 
portés par les divers acteurs du territoire, mettre en cohérence, accompagner et soutenir ces actions et 
projets auprès des partenaires extérieurs 
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• Mettre en œuvre le Schéma de Cohérence Territoriale du territoire : élaborer, assurer le suivi, les 
révisions/modifications du document en cohérence avec les évolutions réglementaires et les enjeux de 
développement 

• Conduire la coordination des politiques d’aménagement, de développement économique et commercial, de 
promotion de la transition énergétique et écologique et de développement touristique 

• Être un cadre de contractualisation des politiques de développement, d’aménagement et de solidarité entre 
les territoires, et à ce titre, porter et mettre en œuvre différents dispositifs de contractualisation avec le 
Département, la Région, l’État et l’Union Européenne (TEPCV, Leader…) 

• Porter en tant que maître d’ouvrage des actions dont l’intérêt est défini à l’échelle du territoire 

• Porter et mettre en place tout service d’ingénierie technique et financière pour accompagner les EPCI 
membres dans l’exercice de leurs compétences et la mise en œuvre de leurs projets, en matière d’urbanisme, 
habitat, aménagement, environnement, patrimoine, services aux habitants, et dans une perspective de 
mutualisation des moyens dans les conditions prévues aux articles L.5111-1-1 et R.5111-1 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 

 

Le PETR ne dispose pas d’ingénierie.  

 

Les orientations budgétaires :  
 

Dépenses 

Le budget primitif 2019 comportera principalement des charges de fonctionnement à caractère général affectés : 

- à la réalisation d’études : report de crédits pour l’étude pré-opérationnelle relative à l’Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat, études relatives à l’élaboration du Plan Climat Air Energie Territorial, de la poursuite 
de la démarche Clim’Agri (mise à jour du diagnostic et évaluation « économique et sociale » de la politique 
menée en termes de réduction des impacts environnementaux du secteur agricole). 

- à la concertation et l’association des partenaires autour de la réalisation de ces études (communication, 
organisation des réunions, frais de réception…) ; 

- à l’adhésion à la Fédération Nationale des SCOT, à l’Agence Nationale des PETR et des Pays et la Fédération 
Nationale des Boutiques à l’Essai ; 

- la contribution auprès de différents organismes : Agence d’Urbanisme de l’Artois pour permettre son 
intervention sur notre territoire sur le volet aménagement du territoire/planification, Initiative Artois Ternois 7 
Vallées pour la mise en œuvre des actions relatives à l’appel à projets « initiatives structurantes pour 
l’entrepreneuriat dans les territoires fragiles » lancé par la Région et l’Agence France Entrepreneur, le PETR du 
Montreuillois pour l’animation conjointe relative à l’économie sociale et solidaire et l’EPF concernant la 
finalisation du Système d’Information Géographique pour l’Occupation du Sol en 2 Dimensions (OCSOL2D) ; 

- la déclinaison de la charte graphique pour le PETR sur les documents de communication (papier entête, 
présentation…). 

 

 Recettes 

La participation financière des EPCI constituant le PETR et l’excédent de fonctionnement permettront de financer les 

charges de fonctionnement.  

La participation des EPCI est l’unique ressource du syndicat.  
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Les engagements pluriannuels envisagés : 

 

L’année 2019 sera essentiellement consacrée au suivi des deux OPAH 2019-2022 du Ternois et des 7 Vallées, à 

l’élaboration d’un calendrier pour la mise en révision du SCOT, l’élaboration des études citées précédemment, la 

poursuite de l’opération « Boutique à l’essai » …  

 

Structure et gestion de la dette : 

 

Le Syndicat Mixte n’est pas concerné. 

 
A l’issue de cette présentation, le Président demande aux membres du Comité Syndical de bien vouloir en 
délibérer. 
 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés, le Comité Syndical prend 
acte du Rapport d’Orientations Budgétaires et du Débat d’Orientations Budgétaires. 
 
PRESENTATION DU BILAN D’ACTIVITES 2018 DU PETR 
 
Le bilan d’activités 2018 du PETR et de l’ensemble de ses partenaires est retracé dans le livret qui a été remis lors de 

la réunion du Comité Syndical. Il met bien en évidence le rôle d’« activateur » de projets et de démarches 

nouvelles de notre syndicat au service des intercommunalités, des communes et de toutes les parties prenantes dans 

le développement de notre territoire. 

 

DESIGNATION DES REPRESENTANTS AU SEIN DE L’AGENCE D’URBANISME DE L’ARTOIS (AULA) 
 

Pour donner suite aux évolutions administratives et territoriales qu’a connu l’Agence d’Urbanisme de l’Artois depuis 

2016, ses instances se sont réunies le 18 janvier dernier pour voter la modification de ses statuts, entrainant une 

modification de la représentation du PETR en son sein. Celui-ci dispose désormais d’un siège à l’Assemblée Générale 

et d’un siège au Conseil d’Administration. Ces postes sont habituellement dévolus au Président du PETR. 

 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents ou représentés, cette proposition est 
acceptée. 
 

PRESENTATION PORTANT SUR L’ELABORATION DU PLAN CLIMAT 
 
La phase 1 « Diagnostic » pour l’élaboration du Plan Climat est présentée par Coline WALLART du bureau d’études 
Auddicé et Carole MOLERES, chargée de mission Plan Climat. Ce diagnostic porte sur : 

- Les émissions de gaz à effet de serre, 
- La qualité de l’air, 
- La capacité de stockage du carbone, 
- La vulnérabilité du territoire aux effets du changement climatique (érosion…), 
- L’état initial de l’environnement, 
- Et enfin, le potentiel de réduction des consommations énergétiques et de développement des énergies 

renouvelables. 
 
Après le diagnostic, une seconde phase permettra l’écriture de la stratégie du Plan Climat. 
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QUESTIONS DIVERSES 

 
 
Le Président informe les membres du Comité Syndical que le prochain Comité Syndical aura lieu le lundi 8 
avril 2019 à 17h30 à la Maison du Bois à Auchy les Hesdin, précédé d’un Bureau Syndical à 16h30. 
 
Aucune autre remarque n’est soulevée par les membres du Comité Syndical. 
 
Monsieur BACHELET remercie les membres et clôt la séance. 
 
La séance est levée à 19h30. 


